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STAGE NATIONAL DU PÔLE NATIONAL DE RESSOURCES CHANSON FRANCOPHONE € ELABORER DES PROJETS D•ACTION CULTURELLE 4

FICHE À RETOURNER

CDDP de Charente-Maritime
84 rue de Bel-Air
17028 la Rochelle Cedex 1
Tél. 05 46 00 34 60
Fax. 05 46 00 34 62
celine.langevin@ac-poitiers.fr

au plus tard pour le 22 septembre 2006 accompagnée de
votre fiche-projet

AIDE AU MONTAGE DU PROJET
Délégation Académique à l•Education Artistique et à
l•Action Culturelle

Rectorat de Poitiers
Sylvia Besnault € sylvia.besnault@ac-poitiers.fr
05 49 54 79 90

Les Francofolies
Emilie Yakich € enfantsdelazique@francofolies.fr
05 46 28 28 28 
Liste de structures culturelles, salles pouvant être associées à
votre projetƒ

I NFORMATIONS PRATIQUES/
HOTELS

CDDP17

Céline Langevin . celine.langevin@ac-poitiers.fr
05 46 00 34 60

CANDIDATURE
PERSONNELS DE L•ÉDUCATION NATIONALE&
PERSONNELS DES STRUCTURES CULTURELLES

N° de dispositif : 06 A 0130120
N° de module : 12581
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Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines et l’éducation artistique et 
culturelle 

 
En partenariat avec l’Inspection Académique des Yvelines, le Rectorat de l’Académie de Versailles 
et la Direction Régionale des Affaires Culturelles Ile-de-France, le Théâtre de Saint-Quentin-en-
Yvelines/ Scène nationale développe une politique éducative ouverte sur les arts du spectacle 
vivant en sensibilisant et en initiant les jeunes spectateurs aux codes de la création artistique 
contemporaine. 
Ce travail d’accompagnement s’inscrit dans une perspective d’éducation artistique aux dimensions 
à la fois culturelles (expression critique et exploration intime des réalités du monde) et esthétiques 
(découverte d’un art et d’un langage artistique).  
 
Pour mener à bien ses missions de démocratisation culturelle et de formation des publics, le 
Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines entretient une relation de proximité avec les établissements 
scolaires et développe un partenariat de projets en excluant toute logique de prestations de 
services ou  de dispositifs  "clés en main",. Des artistes s’associent à des enseignants pour 
favoriser la rencontre avec le spectacle vivant dans un souci constant d’échange et d’exigence, en 
privilégiant l’intelligence critique et l’éducation citoyenne. 
 
 
♦♦♦♦ Le partenariat avec l’Education nationale 
 
Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines est un partenaire privilégié de l’Education Nationale. Il 
participe activement aux dispositifs d’Education Artistique et Culturelle en conformité avec les 
orientations académiques et nationales.  
 
En 2006/2007, le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines est le partenaire artistique et culturel de 
17 classes à Projet Artistique et Culturel dans le 1er degré et 10 projets dans le 2nd degré (classes 
à projet artistique et culturel et ateliers artistiques). Ces projets concernent 7 circonscriptions : 
Montigny, Trappes, Le Mesnil Saint Denis, Chevreuse, Mantes I, Beynes et Plaisir. 
 
 
♦♦♦♦ Les projets 

 
À partir de l’offre artistique de la Scène nationale et en fonction des objectifs pédagogiques 
spécifiques inscrits dans le projet, l’enseignant ou l’équipe éducative, en lien avec le Théâtre de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, élabore un projet. Ce dernier déterminera la nature, la forme, la durée, 
les objectifs d’un partenariat artistique qui s’appuie en même temps et complémentairement sur la 
fréquentation préparée et suivie des oeuvres et sur des formes pratiques de réalisation et 
d’appropriation par les élèves.  
 
 
Suivant les projets, on retrouve différents dispositifs  qui ont pour ambition commune de favoriser 
une approche sensible de la création contemporaine en posant la question du rapport à l’œuvre :  
 
- Les ateliers de pratique (théâtrale, musicale et chorégraphique) 
Lieu de l’expérimentation concrète et de l’appropriation, les ateliers permettent aux élèves de 
comprendre ce qu’est un processus de  création. Ils favorisent une plus grande réceptivité des 
spectacles et forment le regard des jeunes spectateurs. 
 
- Les rencontres avec les artistes.  
Elles permettent d’aiguiser sensibilité et esprit critique, de tisser la relation enfant-adulte et 
artiste-spectateur dans le dialogue et le partage des émotions.  
Entendre les équipes artistiques, les interroger pour mieux comprendre et apprécier leur 
démarche, pour mieux en goûter leur sens et leur profondeur. 
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- Les répétitions ouvertes. 
Assister à une répétition c’est suivre, en témoin privilégié, une équipe artistique au travail et  ainsi 
approcher au plus près la réalité du processus de création d’un spectacle.  
 
- Les visites du théâtre  
Pour découvrir l’envers du décor, le rôle de la technique dans les spectacles et le potentiel du 
Théâtre, il est proposé aux élèves une visite autour des pôles principaux de la technique : son, 
lumière, machinerie…ainsi qu’une approche des métiers techniques, artistiques et de médiation, 
indispensables à l’élaboration et à la diffusion d’un spectacle.       
La visite a lieu de préférence lorsque les élèves ont assisté à un spectacle. Celui-ci sera l’élément 
référent.  
 
- La restitution  
Elle fait partie intégrante du projet. Il s’agit d’une réalisation, d’une production « à hauteur 
d’élèves ». 
Elle revêt de multiples formes selon la nature du projet: 

- présentation d’une petite forme artistique (théâtre, danse, musique, cirque) ; 
- présentation de travaux en arts plastiques réalisés à partir de tout ce qui aura été  
expérimenté, découvert durant le projet ; 
- production d’écrits issus d’ateliers d’écriture ; 
- un journal de bord… 

 
Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines propose 2 temps de restitution : 

� sur le temps scolaire : rencontre des classes à PAC dans le cadre de l’opération Rencontres 
initiée par l’IA 78 au mois de mai. 

� sur un week-end : à l’initiative du Théâtre, les classes volontaires participent à un temps 
festif, une sorte de journées portes ouvertes avec l’ensemble des publics ayant pris part à 
des ateliers (public individuel adulte, étudiants…). Les familles et l’ensemble des publics de 
la Scène nationale sont conviés.   

 
 
♦♦♦♦ L’accompagnement des enseignants   

 
Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines s’engage également fortement dans la formation des 
enseignants. Il est le partenaire artistique et culturel de nombreux stages à destination des 
enseignants du 1er et du 2nd degré.    
 
Dans le cadre du Plan Départemental de Formation des enseignants 2006/2007, la Scène nationale 
est associée à 3 stages : 
- Un stage Musique intitulé « Musique, Création artistique et partenariat  culturel » », en 
partenariat ave le Festival d’Automne ; 
- Un stage théâtre autour de la création théâtrale contemporaine à destination du jeune public, en 
partenariat avec le Centre Dramatique National de Sartrouville ; 
- Un stage danse en partenariat avec le Prisme d’Elancourt .  
 
En partenariat avec le Rectorat de l’Académie de Versailles, le Théâtre propose dans le cadre du 
Plan Académique de Formation un stage intitulé Travail Théâtral : Dramaturgies à l’œuvre.  
 
En outre, afin de favoriser et d’accompagner le développement de l’éducation artistique à l’école, 
l’Inspection Académique des Yvelines met à disposition du Théâtre un enseignant sur une demi-
journér par semaine. Celui-ci travaille notamment à l’élaboration de documents pédagogiques et à 
la conception de formations à destination des enseignants. 
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Exemple de convention de jumelage entre uns structure culturelle (le 
Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines) et un établissement scolaire 

 

 

Convention de Jumelage 
 
ENTRE 
 

LE THÉÂTRE DE SAINT-QUENTIN- EN- YVELINES / SCÈNE NATIONALE 

Place Georges Pompidou 
BP 317-Montigny-le-Bretonneux 
78054 Saint Quentin Yvelines Cedex 
N° SIRET : 390 787 828 00016 
APE : 923 D 
N° LICENCES : 780 340- 780 345- 780 352 
Tél. : 01 30 96 99 30 
 
Représenté par Madame Véronique BARCELO, Secrétaire Générale et Directrice par intérim. 
  
ET 
 
LE LYCÉE EMILIE DE BRETEUIL 
3, rue du Canal 
78180 Montigny-le-Bretonneux  
Tél. : 01 30 57 11 33          

 
Représenté par Madame Françoise Gautier, Proviseur. 
 
Préambule :  

 
Depuis de nombreuses années, le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale et le 
Lycée Emilie de Breteuil entretiennent d’étroites relations. Ils collaborent notamment dans le cadre 
de nombreux projets partenariaux inscrits dans les dispositifs conjoints Ministère de la Culture - 
Ministère de l’Education Nationale.    
Afin de mettre en cohérence les initiatives existantes,  de les inscrire dans la durée et de favoriser 
le rayonnement des pratiques artistiques et culturelles dans l’ensemble de l’établissement, les deux 
structures ont décidé de mettre en place une convention de jumelage. 
Pour mettre en œuvre les principes généraux fixés dans le cadre de cette convention de jumelage, 
le Lycée Emilie de Breteuil et le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines s’engagent à élaborer 
chaque année un certain nombre de projets spécifiques qui donneront lieu à un ou plusieurs 
avenants annuels.  
 
Objet : 
 
La convention de jumelage porte sur : 
 
- Une ouverture sur l’environnement culturel des élèves ; 
- L’accès aux formes contemporaines du spectacle vivant ; 
- La découverte de la diversité et de la complémentarité des expressions artistiques par une 

approche à la fois critique et pratique ; 
- La diversification des actions de partenariat ; 
- L’inscription du partenariat dans la durée et dans un projet d’ensemble cohérent ; 
- La mise en place d’une concertation régulière des différents partenaires impliqués dans le 

jumelage. 
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Contenu du jumelage : 
 
- L’accès aux formes contemporaines du spectacle vivant : 
 

� Information régulière faite aux enseignants et aux élèves sur la programmation (diffusion 
de programmes, de journaux, présentation de la saison à l’ensemble de l’équipe pédagogique, 
éducative et administrative…) ; 
� Priorité pour les enseignants lors de l’ouverture des abonnements scolaires (dans la limite 
des places disponibles) ; 
� Conditions tarifaires privilégiées pour l’ensemble du personnel du Lycée (enseignants et 
personnel non enseignant), les élèves et leurs parents ; 
� Mise en place d’une politique d’invitation sur certains spectacles ou manifestations de la 

saison. 
 

- La découverte de la diversité et de la complémentarité des expressions artistiques : 
 

� Accueil de propositions artistiques dans les murs du Lycée (installation plastique, petite 
forme théâtrale...) ; 
� Participation des élèves à des propositions artistiques de la saison ; 
� Mise en place de rencontres avec des équipes artistiques ou des professionnels du secteur 
culturel et artistique invités à s’exprimer sur leur métier ainsi que sur leur pratique créatrice ; 
� Accueil en résidence dans les murs du Lycée d’un artiste ou d’une équipe artistique ; 
� Mise en place de projets dans le cadre des dispositifs conjoints Ministère de la Culture - 
Ministère de l’Education Nationale ou hors de ce cadre : aide au montage de projets, mise en 
œuvre, suivi et évaluation ; 
� Constitution d’un lieu-ressource au sein du Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines destiné à 
proposer des documents d’accompagnement aux enseignants du Lycée. 

 
 
Modalités pratiques : 
 
- Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale appliquera le tarif réduit "groupe" 

pour le personnel du Lycée et les parents d’élèves. Les élèves pourront bénéficier  du tarif 
réduit "Scolaire" (places individuelles ou abonnements) ; 

 
- En ce qui concerne les ateliers, interventions ou manifestations diverses évoquées ci-dessus, le 

Lycée s’assure des locaux dont il dispose. Le Théâtre s’assure des locaux dont il dispose ou 
auxquels il fait appel. 

 
 
Modalités financières : 
 
Chaque projet mis en œuvre dans le cadre de cette convention fera l’objet d’une estimation 
budgétaire dont les partenaires s’engagent à étudier ensemble la faisabilité. 
 
 
Modalités d’exécution du jumelage : 
 
Le Lycée Emilie de Breteuil s’engage à 

- prendre les dispositions utiles et nécessaires à l’accueil des interventions, ateliers ou 
manifestations diverses évoquées ci-dessus sans préjudice pour les élèves à l’intérieur 
comme à l’extérieur du lycée ; 

- inscrire cette convention comme axe fort du projet d’établissement du Lycée Emilie de 
Breteuil. 

 

Le Lycée désigne comme interlocuteur du Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines - Scène nationale 
Madame Françoise Gautier, proviseure du Lycée. 

 

Pour mener à bien la convention, Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale 
s’engage à 
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- assurer le lien entre le Lycée Emilie de Breteuil , les compagnies invitées, les divers 
intervenants et le Théâtre ; 

- suivre l’ensemble des actions ou manifestations s’intégrant dans la convention ; 
- fournir toute documentation artistique nécessaire au travail qu’implique la convention 

de partenariat ; 
- inscrire cette convention de jumelage comme axe fort du projet de la Scène nationale.  

 

Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale désigne pour interlocuteur du Lycée 
Emilie de Breteuil Magali CABROL, chargée du Secteur Educatif. 

 

Suivi et évolution du jumelage : 

 

Un comité de pilotage suivra le jumelage et son évolution. Il est constitué du Proviseur du Lycée 
Emilie de Breteuil et du Directeur du Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale, ainsi 
que de quatre membres désignés par chacune des deux parties, deux parmi les personnels du 
lycée et deux parmi les personnels du théâtre, dont un, éventuellement, parmi les artistes associés 
au théâtre. Le comité peut associer à ses travaux, s’il le souhaite, une ou plusieurs personnes 
concernées par le jumelage. Le Recteur de l’Académie de Versailles ou son représentant, 
l’Inspecteur d’Académie des Yvelines ou son représentant, le Directeur Régional des Affaires 
Culturelles d’Ile de France ou son représentant, et le Président de l’Agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines ou son représentant seront conviés à y participer. 

 

De plus le Lycée Emilie de Breteuil et le Théâtre de Saint- Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène 
nationale se rencontreront régulièrement pour évaluer le partenariat. 

 

Durée de la convention : 

 

La présente convention est établie pour une durée de trois ans à compter du jour de sa signature, 
renouvelable chaque année par tacite reconduction. Elle s'exécutera conformément aux 
dispositions énoncées et aux textes réglementaires. Elle pourra être dénoncée annuellement à la 
demande de l’une ou l’autre des parties, ou reconduite après chaque période de trois ans. Dans 
tous les cas, la décision n’interviendra qu’après consultation du comité de pilotage. 
 




